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Circulaire du Secrétaire général 
 
 

  Le statut personnel considéré aux fins du versement  
de prestations 
 
 

1. La pratique de l’Organisation pour déterminer le statut personnel des 
fonctionnaires aux fins du versement des prestations prévues dans le Statut et le 
Règlement du personnel se fonde, et continuera de se fonder, sur le droit du pays de 
nationalité du fonctionnaire. Lorsqu’un fonctionnaire a plusieurs nationalités, 
l’Organisation, conformément aux règles applicables, retient celle de l’État avec 
lequel l’intéressé a les liens les plus étroits. 

2. Les demandes relatives à la détermination du statut personnel des 
fonctionnaires aux fins du versement de prestations seront soumises par le 
Secrétariat à la mission permanente du pays de nationalité du fonctionnaire auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. Dès que la mission aura confirmé la validité du 
statut en question en vertu des lois du pays pour le versement de prestations et 
indemnités, le Secrétariat agira en conséquence. 

3. La circulaire ST/SGB/2004/4 du Secrétaire général est annulée. 

4. La présente circulaire entrera en vigueur le 1er octobre 2004. 
 

Le Secrétaire général 
(Signé) Kofi A. Annan 

 


